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F A U X . — U S A G E DE F A U X . 

Q U E R O U T E F R A U D U L E U S E . -

- E S C R O Q U E R I E . — B A N -

B A N Q U E R O U T E S I M P L E . 

(Le procureur du roi à Bruxelles c. Hutt, A imé , Hutt, 
Auguste, De Cooman, Lubcké , Dartois, Chargois, 
van Zuylen van Nyevelt et Van Melckebeke . i 

Nous croyons ê t r e a g r é a b l e à nos lecteurs en leur 
met tan t sous les yeux le jugement rendu dans l'affaire 
H u t t et consorts, f rappé d'appel, et dont les déba t s devant 
la Cour doivent s 'ouvrir demain, 8 j anv ie r . 

A raison de la p e r s o n n a l i t é des incu lpés et de la m u l 
t i p l i c i t é des p r é v e n t i o n s , on peut dire que cette cause 
est une affaire type. Si le jugement n'offre pas beaucoup 
d ' i n t é r ê t au point de vue du d ro i t pur , i l peut ê t r e u t i l e 
à c o n n a î t r e et à consulter au point de vue du fait. 

Les f rè res H u t t et consorts é t a i e n t intervenus dans la 
c r é a t i o n d'un cer ta in nombre de sociétés financières ou 
industrielles : la Soc ié té anonyme des Usines Delm, 
la Soc ié té anonyme Belgo-Koumaine de transports et 
d ' industrie, la Soc ié t é anonyme des Clouteries du Globe, 
la Compagnie Nationale F i n a n c i è r e , la Caisse in terna
tionale pour le commerce et l ' industr ie , les Acié r ies 
d 'Anvers. 

Dans chacune de ces affaires, la p r é v e n t i o n r e l ève 
un cer ta in nombre d'infractions que nous indiquons en 
quelques t ra i ts : 

A . — Société anonyme des Usines Delin -. 

1 . Faux en é c r i t u r e s authentiques dans l'acte de 
const i tu t ion , et subsidiairement usage de faux. 

2 . Faux en é c r i t u r e s de commerce, de banque ou en 
é c r i t u r e s p r i v é e s dans les bilans et les comptes de pro
fits et pertes de la soc ié té , et subsidiairement usage de 
faux. 

3. R é p a r t i t i o n aux actionnaires de dividendes ou 
d ' i n t é r ê t s non p ré levés sur les bénéfices r ée l s . 

4. Obtention ou tentat ive d'obtention de souscriptions 
ou de versements par s imula t ion de souscriptions ou de 
versements. 

B . — Société anonyme Belgo-Roumaine : 

1 . Faux en é c r i t u r e s dans l'acte de const i tut ion, et 
subsidiairement usage de faux. 

2 . Faux en é c r i t u r e s par des mentions inexactes d a f i | 
le l i v r e - jou rna l ou usage de faux. 

3. Faux dans les bilans et le compte de profits et 
pertes, et subsidiairement usage de faux. 

4. .Répar t i t ion i l légale de dividendes et i n t é r ê t s . 
5 . Obtention i l légale de souscriptions ou de verse

ments. 

C. — Clouteries du Globe: 

1 . Faux en é c r i t u r e s dans l'acte de const i tu t ion, et 
subsidiairement usage de faux. 

2. Faux dans les hilans et les comptes de profits et 
pertes et usage de ces faux. 

3. R é p a r t i t i o n i l légale de dividendes et i n t é r ê t s . 

I ) . — Compagnie Nationale Financière : 

1 . Faux en é c r i t u r e s dans l'acte de const i tut ion et 
usage de faux. 

2 . Faux dans les bilans et les comptes de profits et 
pertes et usage de faux. 

3. Obtention i l l éga le de souscriptions et versements. 
4. R é p a r t i t i o n i l légale de dividendes et i n t é r ê t s . 
5 . Faux en é c r i t u r e s par mentions inexactes dans le 

l i v re - jou rna l . 

E. — Caisse internationale -. 

Faux en é c r i t u r e s authentiques dans l'acte de con
s t i tu t ion . 

F . — Escroqueries pour s ' ê t re fait remettre au pré
judice des porteurs de t i tres du groupe H u t t et de Coo
man, des sommes é t a n t les p r i x p a y é s pour les t i t res 
des socié tés p r é i n d i q u é e s , en employant des m a n œ u v r e s 
frauduleuses, consistant dans la c r é a t i o n m ê m e des dites 
sociétés , articles de jou rnaux , action des d é m a r c h e u r s 
et organisation du m a r c h é des t i t res . 

G. — Aciéries d'Anvers : 

1 . Faux dans les bilans et usage de faux. 
2 . R é p a r t i t i o n i l léga le de dividendes ou i n t é r ê t s . 
3. Faux dans les indications du l iv re - journa l et usage 

de faux. 

H . — Faux en é c r i t u r e s dans l'acte authentique con
statant l 'augmentation du capital de la Soc ié té N a t i o 
nale F i n a n c i è r e et usage de faux. 

I . — Les frères H u t t é t a i e n t p r é v e n u s de banque
route frauduleuse et de banqueroute simple. 

Le T r i b u n a l a s t a t u é comme suit : 

J U G E M E N T . — A ) E n c e q u i c o n c e r n e V a n M e l c k e b e k e e t 

v a n Z u y l e n : 

Attendu que leur incompétence absolue en matière financière, 
leur inexpérience complète des affaires et l'ascendant considé
rable que les frères Huit exerçaient sur eux, rendent admissible 
dans leur chef l'existence de la bonne foi ; qu'il est possible, 
qu'il est probable même, que leur confiance dans les frères Hutt 
aura été telle qu'ils auront accepté sans contrôle ni vérification 
toutes leurs allégations ; qu'ils ont certes fait preuve d'une légè-

• reté excessive et d'autant plus blâmable qu'elle s'accompagnait 
rémunérations avantageuses, mais que, dans les faits qui leur 



sont reprochés, ils ne paraissent pas avoir agi avec l'intention 
frauduleuse exigée par la loi ; 

B) E n ce qui concerne Dartois : 

Attendu que la bonne foi du prévenu ne peut être suspectée; 
que dans cette affaire des: Clouteries du Globe — la seule dans 
laquelle il est impliqué — il apparaît bien plus comme un indus
triel soucieux de monter une affaire sérieuse et utile que comme 
un financier escomptant les bénéfices d'une émission de titres; 
qu'il s'est à peu près exclusivement occupé du côté technique de 
l'entreprise, s'en remettant à Wilmart, a Bayot et aux frères Hutt 
pour l'organisation de la partie financière; 

Attendu qu'il est même à supposer que c'est précisément à 
raison de ces dispositions d'esprit chez Dartois que l'accord 
entre lui et ses coadministrateurs fut d'aussi courte durée ; au 
bout d'un an, une très mauvaise et très désagréable chicane lui 
fut suscitée au sein du conseil d'administration et l'amena à 
résigner ses fonctions d'administrateur délégué ; 

Attendu que ces seules com-idérations suffisent pour faiie ren
voyer Dartois des fins de la poursuite; 

Qu'il convient d'ajouter que la prévention reprise sub litt. C, 
l a , sera ci-après complètement écartée par le tribunal comme 
étant sans fondement non seulement au regard de Dartois, mais 
encore au regard de Aimé Hutt et de Auguste Huit; 

C) E n ce qui concerne Chargois : 

Attendu que ce prévenu, frappé par la maladie, n'a pu conti
nuer à suivre l'instruction à l'audience, et que le ministère public 
demande que le tribunal ordonne la disjonction en ce qui con
cerne cet inculpé; 

Attendu que le tribunal estime posséder des éléments d'appré
ciation suffisants pour pouvoir statuer en connaissance de cause 
dès aujourd'hui sur le fond; 

Attendu qu'immodéré et imprudent à l'excès, Chargois n'a 
cependant peut-être pas dépassé les limites de la bonne foi ; que 
certaines circonstances commandent le doute à cet égard, 
notamment : 

1° Le 30 mars 1899, Chargois écrit à Van Melckebeke, au sujet 
du bilan arrêté au 31 décembre 1898, une lettre dont i l sera 
parlé ci-après et qui contient de vives récriminations au sujet de 
la façon dont on a procédé ; 

2° Des dissentiments éclatent à un moment donné : 
En mai 1901, Chargois, « découragé et dégoûté » (dossier 36, 

p. 55 de la farde XV), donne sa démission de ses fonctions d'ad
ministrateur; en décembre suivant, on l'amène et i l consent à 
abandonner au profit de la société tous les titres Delin qu'il avait 
reçus en rémunération de son concours; 

Attendu que le doute s'impose ; qu'il doit profiter au prévenu ; 

D) E n ce qui concerne Hutt, Aimé ; Hutt, Auguste ; De 
Cooman et Lubcké : 

1. P R É C I S D E S A F F A I R E S H U T T . 

Attendu que la défense a légitimement soutenu que, pour appré
cier sainement l'affaire soumise à ses délibérations, le tribunal 
doit l'envisager dans son ensemble plutôt que dans les multiples 
détails des diverses sociétés créées ou gérées par les frères Hutt; 

Attendu que, considérée durant les quatre années au cours 
desquelles elle s'est produite, l'activité des frères Hutt s'est mani
festée de la façon suivante : 

Modestes au début, les frères Hutt eurent tôt fait d'accepter 
les propositions queChargois colportait sansrésultatdepuis un an 
dans le monde de la finance et qui avaient pour objet la reprise 
et la transformation des usines de J. Delin; ils allaient, eux 
aussi, pouvoir monter une affaire qui serait la leur en réalité et 
qui leur permettrait peut-être de faire une rapide fortune; 

Prudents néanmoins, ils se gardèrent de suivre Chargois lors
que celui-ci leur demanda avec insistance de reprendre pour enx 
les 6400 titres qu'ils allaient audacieusement souscrire, tout au 
moins de le garantir contre les risques de semblable opération. 
Ils se bornèrent à prendre ferme un certain nombre de titres 
(925) et à option, en tout ou en partie, 8125 actions privilégiées 
.et 6500 ordinaires; 

Cette option était donnée pour un temps indéterminé et devait 
prendre fin par le placement de la totalité des titres ; 

De sorte que si le public ne répondait pas a l'attente de ceux 
qui se chargeaient de placer la valeur, les frères Huit, se désinté
ressant du placement, laissaient Chargois seul en face des tiers 
et se reliraient de l'affaire avec une perte éventuelle, c'est vrai, 
mais qui ne pouvait jamais être que la différence entre le prix de 
réalisation et le prix d'acquisition des 925 actions privilégiées 
prises ferme par eux ; 

Mais attendu qu'en t'ait le placement du titre entre les mains 
tierces se fit d'une façon très satisfaisante, si bien qu'au 31 décem

bre 1898, i l ne restait plus à verser sur la souscription Chargois 
que fr. 98,415-65 et que, le 4 mars suivant, le versement intégral 
de 650,000 francs était effectué; 

Attendu qu'il convient de rapprocher cette situation financière 
de la situation industrielle des usines Delin ; 

Attendu qu'il est constant que toutes les sommes remises aux 
usines par Chargois ou par Hutt, frères, étaient immédiatement 
absorbées en constructions, achats, etc.; qu'il n'est pas contes
table que, dès l'origine et durant toute son existence, la société 
s'est constamment trouvée dans la nécessité de demander de 
nouvelles ressources, soit à Hutt, frères, soit à la Nationale Finan
cière, et que, d'autre part, les résultats industriels de l'affaire 
prise dans son ensemble étaient nuls ou presque nuls, spéciale
ment en 1898 ; 

Attendu que, dès le 17 juin 1898, i l se voit que l'un des com
missaires de la société estime qu'il est nécessaire de faire des 
appels de fonds, à quoi Chargois réplique qu'il a versé au fur et 
à mesure des besoins sociaux et qu'il continuera à le faire dans 
les mêmes conditions jusqu'à la fin; 

Attendu qu'en s'exprimant de la sorte, Chargois était certaine
ment le porte-voix des frères Hutt, puisqu'il n'avait et ne pouvait 
avoir à sa disposition d'autres fonds que ceux lui passés par Huit, 
frères ; 

Attendu qu'il faut se demander ce qui permettait à ceux-ci de 
faire montre d'une pareille assurance, alors qu'il n'avait pu 
échapper ni à leur bon sens ni à leur clairvoyante attention que, 
jusqu'à la date du bilan (31 décembre 1898), les usines conti
nueraient à absorber, sans produire de contre-valeur appréciable, 
les espèces sociales et arriveraient peut-être même à les engloutir 
complètement ; 

Attendu que, dès les mois d'avril-mai 1898, les frères Hutt 
étaient en pourparlers avec ceuxqui leur ont apporté les éléments 
de constitution de la Belge-Roumaine et de ses filiales; que vers 
les mois de mai-juin, grisés par leurs succès d'agents de change 
dans le placement des titres Delin, ils apparaissent non plus 
comme des gens simplement désireux de gagner de l'argent, mais, 
ce qui est bien différent, comme des gens décidés envers et 
contre tous à assurer définitivement leurs succès d'agents créa
teurs et émetteurs de litres et à se procurer une fortune aussi 
considérable que soudaine, ce, grâce à la distribution de divi
dendes opérée quelle que fût la situation industrielle de leurs 
affaires, quelles que fussent les combinaisons financières à 
employer, quelles que pussent être enfin, vis-à-vis des tiers, les 
conséquences à résulter de leurs agissements; 

Attendu que la première manifestation de cet état d'esprit se 
trouve dans l'opération des usines Delin souscrivant à la Belge-
Roumaine à concurrence de 750,000 fr. et arrivant à distribuer 
9 fr. aux actions de capital et 4 fr. aux actions ordinaires pour 
l'exercice 1898, alors qu'elle avait presque épuisé son capital-
espèces (650,000 francs) et qu'elle n'avait réalisé qu'une produc
tion insignifiante ; 

Attendu que cette opération a été erronément présentée comme 
étant un cadeau fait par Hutt, frères, ou par la Nationale Financière 
aux Usines Delin ; qu'elle est en réalité une simple avance res
tituée virtuellement dès avril 1899 par la création et la cession à 
la Nationale Financière des 600,000 francs d'obligations Usines 
Delin ; 

Attendu que, dès le 18 août 1898 et auparavant, Hutt, frères, 
qui étaient en fait les banquiers des Usines Delin, savaient que 
celles-ci ne pouvaient échapper à la nécessité d'emprunter par 
voie de création d'obligations ; qu'en octobre 1898, la société 
s'occupait officiellement de ce point ; que dès lors, normalement 
et moralement, on eût dû créer ces obligations avant, non après 
le bilan au 31 décembre 1898, mais qu'en ce cas toute distribu
tion de dividende devenait impossible, le bilan soldant par un 
important déficit ; 

Attendu que la constitution de la Belge-Roumaine et de ses 
filiales, de la Nationale Financière, des Aciéries d'Anvers, des 
Clouteries du Globe (toutes sociétés créées coup sur coup avec 
une rapidité qui déconcerte), apparaît dans le système financier 
des frères Hutt comme principalement due, non au désir de créer 
des organismes durables et rémunérateurs, mais à la préoccupa
tion sans cesse renaissante d'émettre du papier nouveau toujours 
aux mains, tant comme titres que comme cote, de Hutt, frères, ou 
de leurs avatars, et permettant, grâce à un habile chasse-croisé, 
de clôturer en bénéfice les bilans au 30 juin à l'aide des titres 
des sociétés dont l'exercice finit au 31 décembre et vice versa, 
ou encore permettant aux diverses sociétés de faire être dans 
leurs existences, tout au moins par écritures, des valeurs qui 
viendront arbitrairement gonfler leur bilan ; 

Attendu, à la vérité, qu'il est exact et qu'il faut reconnaître que 
les frères Hutt n'ont pas fondé des sociétés dénuées de tout objet 

industriellement exploitable ; qu'ils ont même souvent surveillé 
et soigné le côté industriel de plusieurs d'entre elles ; mais que 
ces constatations n'enlèvent rien au fondement des reproches 
formulés ci-dessus ; qu'en effet, le but social n'apparatt dans le 
chef des Hutt que comme accessoire ; que le but principal, celui 
qui est voulu essentiellement et poursuivi avant tout, c'est la dis
tribution de dividendes amenant l'écoulement des titres dans le 
public, dût celui-ci en pâtir cruellement dans la suite ; 

Attendu cependant que les frères Hutt, abandonnés à leurs 
seules forces, n'auraient pu, malgré leur activité, mener loin la 
réalisation des projets caressés; fin 1898 et commencement 1899, 
le nombre de litres créés était considérable et le marché belge 
n'offrait qu'une clientèle limitée qu'il fallait craindre de lasser 
avant peu, ce qui pouvait amener l'effondrement des cours. C'est 
alors que François De Cooman intervient de façon active. 11 était 
en relations d'affaires avec les frères Hutt depuis la fondation de 
la Belge-Roumaine (18 août 1898) ; 

Les circonstances de la cause font croire que c'est lui, connais
sant spécialement la façon de procéder, qui proposa à Hutt frères 
la création des agences françaises — aux frais des susdits, bien 
entendu. Une association de fait, régularisée plus tard, s'établit 
en mars 1899 entre les frères Hutt et F. De Cooman, et désor
mais rien ne pourra plus s'opposer aux succès des combinaisons 
financières qui ont germé ou qui germeront par la suite dans le 
cerveau des frères Hutt, secondés par leur nouvel associé ; 

Attendu toutefois qu'un dernier obstacle était à vaincre, 
obstacle sérieux entre tous : La confection du bilan des Usines 
Delin au 31 décembre 1898. « Ce sacré bilan » avait amené 
entre les frères Hutt et Van Melckebeke d'une part, Chargois 
d'autre part, des tiraillements et des récriminations vives. <i Le 
rapport et le bilan ont été triturés jusqu'au dernier jour, copiés 
et recopiés », écrivait Chargois le 30 mars 1899. « Quant au 
poste que vous vous vantez d'avoir refusé de changer », rispos-
taient Hutt, frères, le 1 e r avril suivant, « i l est faux, i l rend votre 
bilan incompréhensible et nous n'osons le faire publier » ; 

Si l'on voulait marcher, i l fallait à tout prix éviter le retour de 
semblables discussions, i l fallait trouver un spécialiste qui con
sentirait à présenter une situation plus « agréable à l'œil de cer
tains » et qui « copierait et recopierait le rapport et le bilan», si 
toutefois i l ne les « triturait jusqu'au dernier jour » (lettre de 
Chargois du 30 mars 1899), ce, sans éveiller les susceptibilités 
d'administrateurs éventuellement revéches ou trop curieux ; bref, 
i l fallait l'homme habile qui serait de force, un jour, à faire sol
der, en quatre projets successifs, par 8,000 francs de bénéfices,' 
un bilan se présentant, à l'origine, avec un déficit de 360,000 fr.; 
Maurice Lubcké était cet homme ; 

En juin 1899, i l fut attaché b la fortune des affaires Hutt-De 
Cooman ; 

Attendu que De Cooman et Lubcké apparaissent comme les 
deux auxiliaires indispensables des frères Hutt ; sans De Cooman, 
pas de marché, sans Lubcké, pas de dividendes, en tout cas, 
moins de dividendes ; 

Attendu qu'il se comprend dès lors aisément : 
1° Que malgré l'extrême égoïsme de De Cooman et malgré ses 

incorrections vis-à-vis de ses associés, ceux-ci n'aient jamais osé 
et n'osent pas encore aujourd'hui séparer leur sort du sien ; 

2° Que, nonobstant la condamnation justement infligée à 
Lubcké en janvier 1900, à raison de ses agissemenls coupables 
dans l'affaire des Tramways néerlandais, les frères Hutt soient 
intervenus directement ou indirectement auprès de leurs coad-
ministrateurs bénévoles pour que « la victime, sinon d'une 
erreur judiciaire, tout au moins d'une erreur de jeunesse », 
gardât ses positions dans les affaires du groupe et ne fut pas 
réduite à la misère ; 

Attendu que, durant les années 1899, 1900 et 1901, l'activité 
financière des frères Hutt ne se ralentit pas et se manifesta soit 
sous forme de création, soit sous forme de reprises de sociétés 
diverses et nombreuses dont le papier fut placé dans la clientèle 
par De Cooman et C i e ; 

Attendu qu'il est sans portée d'objecter que, parmi les entre
prises des Hutt, i l en est qui ne donnent pas lieu à poursuites, 
d'autres dont les titres n'ont pas été placés dans le public, d'au
tres enfin dans lesquelles i l y a eu peu ou pas de dividendes 
distribués ; 

Attendu que le tribunal doit uniquement se préoccuper du 
mérite des préventions retenues par la chambre du conseil ; qu'il 
n'a d'ailleurs été allégué par personne que, dans toutes et chacune 
de leurs affaires, les frères Hutt aient voulu ou pu dissimuler et 
distribuer des dividendes en vue d'exciter les appétits du public ; 
qu'au demeurant, pour écarter définitivement l'objection, il suffit 
de constater qu'en fait, le patronage des divers organismes a 
permis de gonfler les portefeuilles de la Nationale Financière, de 
la Belge-Roumaine, etc., de papiers sans consistance réelle ; 

Attendu que, dans la seconde moitié de 1899, et surtout durant, 
l'année 1900, le succès couronna les efforts et les habiletés de' 
De Cooman et C i e, mais que cette période de prospérité fut de 
courte durée ; que, dès mars 1901, et surtout à partir de juin 
1901, les associés durent comprendre qu'ils ne parviendraient 
plus à remonter le courant ; qu'ils s'obstinèrent néanmoins, con
tinuant à prôner imperturbablement leurs valeurs, alors cepen
dant que leur confiance devait être singulièrement ébranlée, 
puisqu'on les voit à ce moment opérer à leur profit personnel 
d'importants prélèvements en.espèces; 

Attendu qu'en juin 1901, i l fut décidé de tenter à nouveau la 
fortune sous forme d'une augmeniaiion de capital de la Nationale 
Financière ; mais que le public, mis en défiance, ne souscrivit 
que la moitié du capital de six millions qu'on l'engageait à ver
ser ; qu'on vit alors ce fait étrange : les frères Huti et De Cooman 
ne voulant pas en avoir le démenti, souscrivirent les trois millions 
manquants ; pour couvrir leur souscription, ils empruntent à la 
Nationale Financière un capital égal à celui que la souscription 
publique a fait entrer dans les caisses de celte dernière ; et pour 
donner à cette opération, qui ne serait que saugrenue si elle ne 
poursuivait en outre le but malsain de faire croire à un crédit 
imaginaire, pour lui donner donc une apparence sérieuse, De 
Cooman et C l e remettent à la Nationale Financière, à titre de 
garantie cle l'avance de trois millions, des titres et valeurs dont 
ils ne se dessaisissent d'ailleurs qu'après plusieurs mois de retard 
et qui sont d'une réalisation au moins douteuse à l'époque ; 

Attendu que cette nouvelle déception faisait clairement appa
raître aux frères Hutt et à De Cooman qu'ils avaient décidément 
perdu la faveur du public ; que la cote de leurs valeurs en Bourse 
ne pouvait que confirmer cette désagréable constatation ; 

Attendu qu'il semble, d'autre part, qu'à celte époque (juin à 
octobre 1901), des difficultés graves surgirent entre les associés : 
Les frères Hutt se plaignent de ce que François De Cooman pre
nait à ce moment trop d'importance morale dans la société De 
Cooman et C i c ; la vérité est que les incessantes manipulations 
de fonds et de titres entre Hutt, frères, la Nationale Financière, 
la Belge-Koumaine et De Cooman et C ie (tous organismes couvrant 
en réalité trois seules personnes, toujours les mêmes), avaient dû 
finir par compliquer tellement les choses que tout accord des 
trois associés sur lé montant de leurs droits respectifs tels qu'ils 
les entendaient, non plus en écritures seulement, mais en fait et 
dans leurs rapports entre eux, associés, était devenu désormais 
impossible ; 

Attendu que, d'une part, le désir de ramener à eux la confiance 
du public en frappant un grand coup et, d'autre part, la nécessité 
de liquider la firme De Cooman et C i e sans autres difficultés entre 
les assoeiés, expliquent mieux qu'une prétendue prépondérance 
morale de F. De Cooman, la création de « La Caisse Internatio
nale » au capital de 25 millions de francs ; 

Attendu que, cette fois, François De Cooman intervient person
nellement à la fondation de la société au même titre que Aimé et 
Auguste Hutt ; 

Attendu que, grâce aux ingénieuses et subtiles combinaisons 
de spécialistes en « armatures juridiques », les trois associés de 
la firme De Cooman et C i e, assistés de comparses avérés et recon
nus tels par les prévenus eux-mêmes, arrivent à se reconstituer 
sous forme anonyme en une société qui est absolument et exclu
sivement leur chose propre et personnelle ; 

Attendu qu'il n'est pas téméraire de croire que, si les circon
stances l'eussent permis, les frères Hutt et De Cooman auraient, 
dès que possible, passé la main à d'autres et se seraient retirés 
chacun avec une fortune considérable; qu'ainsi aurait été réalisé 
le rêve des débuts ; 

Mais atlendu que l'intervention du parquet ne permit pas aux 
prévenus d'atteindre le but poursuivi, et que — à la différence 
de ce qui s'est passé pour d'autres affaires, lesquelles étaient mor
tellement frappées dès juin 1901 —c'est l'action de la justice 
qui ruina cette fois définitivement la société, dernière incarna
tion des frères Hutt et de De Cooman; 

Atlendu que de la situation ci-dessus exposée, i l résulte claire
ment que les prévenus ont été animés de l'intention frauduleuse 
et du dessein de nuire exigés par la loi ; qu'en effet, dans leurs 
« entreprises hâtivement bâclées, gérées sans compétence et 
périclitant, même quand elles étaient bonnes, faute de ressources 
suffisantes », ils n'ont eu qu'un but : s'assurer, par l'appât de 
dividendes fallacieux, un bénéfice illégitime ou un avantage i l l i 
cite et immédiat; 

11. — EN CE Q U I C O N C E R N E P L U S S P É C I A L E M E N T L U B C K É : 

Attendu qu'il est vain de faire observer que Lubcké n'a été ni 
administrateur ni commissaire, ni même souscripteur dans les 
affaires du groupe ; que ce qu'il faut voir, ce sont non pas les 
qualités des personnages, mais leurs actes — ce qui, soit dit en 



passant, explique a suffisance l'attitude du parquet vis-à-vis de 
certains administrateurs ei commissaires; 

Attendu que, simple secrétaire aux yeux du public, Lubcké 
avait en fait une inlluence des plus considérable, qu'il devait à la 
fois à sa remarquable intelligence et à son insinuante souplesse; 
qu'il est, dans toute la force du terme, l'homme de confiance des 
frères Huit qui savent, surtout après la condamnation de jan
vier 1900, qu'ils peuvent compter indéfiniment sur l u i ; 

Attendu que Lubcké avait le plus puissant intérêt à agir comme 
il l'a fait; qu'il avait trouvé chez les frères Hutt, au moment où 
la justice s'occupait ou allait s'occuper des Tramways Néerlan
dais, une situalion inespérée (20,000 francs par an) ; qu'après 
janvier 1900, l'intérêt de Lubcké ne se mesure ni ne se discute 
plus ; aussi, lorsqu'il sollicita une augmentation d'appointements, 
Lubcké jugea-t-il opportun de ne se point offusquer du refus net 
et catégorique qui lui fut opposé ; 

Attendu qu'au point de vue de l'influence de Lubcké, il est 
bon de noter les points suivants : 

I o Lorsqu'un client plus important ou plus grincheux que les 
autres adresse aux frères Hutt des récriminations, la lettre est le 
plus souvent communiquée a Lubcké pour avis et projet de 
réponse; 

2° Si des curieux, clients présents ou futurs, désirent visiter 
les installations d'Anvers, de Louvain ou de Marchienne, c'est 
Lubcké qui les pilote et leur fournit tous renseignements utiles; 

3° Quand les porteurs du Nord de la France commenceront à 
clamer un peu trop haut, Lubcké ira a Lille et ailleurs donner 
d'apaisantes conférences; et le jour où les délégués de ces por
teurs du Nord viendront à la Nationale Financière et demande
ront à voir le portefeuille, c'est encore Lubcké qui les recevra et 
se chargera de les l'aire rougir de leur indiscrète curiosité; 

4° Si une comptabilité industrielle est boiteuse, Lubcké la 
redresse; si elle n'existe pas, i l l'installe; 

5Ü Les frères Huit trouvent-ils qu'une affaire leur coûte trop 
d'argent, immédiatement on dépêche Lubcké pour étudier sur 
place le moyen de faire des économies ; 

6° Une société nouvelle est en voie de formation, ou bien 
encore des modifications vont être apportées à une société exis
tante, les juristes sont consultés : c'est Lubcké qui communiquera 
à ceux-ci les vues des frères Hutt; i l discutera avec les avocats et 
son avis sera prisé si haut, qu'un jour on estimera devoir sou
mettre à son inspection les commentaires législatifs de la loi sur 
les sociétés ; 

7° Lubcké assiste, comme secrétaire, à tous les conseils d'ad
ministration ; certes, il n'a pas voix delibérame, certes aussi, la 
dignité des administrateurs ne s'accommoderait pas d'un secrétaire 
imposant ses volontés; mais en fait, presque toujours si pas tou
jours, on demandait à Lubcké son avis, et « le plus souvent, cet 
avis était suivi » ; 

8° Enfin, et c'est la le triomphe de Lubcké, bien qu'il s'en 
défende — la science des imputations et des transferts n'a pas 
de secret pour lui . D'autre part, ses rapports quotidiens avec les 
frères Hutt à la Nationale Financière, et la confiance qu'il a su 
inspirer à ceux ci le mettent a même de connaître les pensées 
intimes des maîtres de la maison ; 

Aussi, quand on lui demande un projet de bilan, sait-il ce que 
cela veut dire : Il s'arme de la balance des comptes, parfois en 
outre de l'inventaire, i l dissèque le premier établissement, les 
frais généraux, le magasin et la fonderie ; il transfère et il impute, 
souvent avec succès, mais par contre toujours ou presque tou
jours d'une façon aibitraire, c'est-à-dire ne répondant pas à la 
réalité des faits, ce qui est la caractéristique du faux ; 

111. — E N CE Q U I C O N C E I I N E P L U S S P É C I A L E M E N T DE C O O M A N : 

Attendu que l'ignorance et la bonne foi dont se targue De Coo-
man sont incompatibles avec les constatations suivantes, venant 
compléter ce qui a déjà été dit ci-dessus : 

I o Le caractère autoritaire égoïste et brutal de De Cooman n'a 
pu s'accommoderdu rôle effacé et dépendant qu'aujourd'hui, pour 
les besoins de la cause, il dit avoir été le sien ; lui qui « faisait 
marcher U ut le monde à la baguette», n'a pu se contenter béné
volement de ce qu'on voulait bien lui dire sans exiger davantage 
et sans vérification ultérieure de sa part; 

2° Associé des frères Hutt, ayant les mêmes droits qu'eux, 
« étant de la maison » comme il le dit lui-même, De Cooman est 
en rapports constants avec eux tant à Paris qu'à Bruxelles, il 
leur parle, leur écrit, leur adresse des communications télépho
niques; chaque jour il reçoit la situation complète de Bruxelles, 
renseignant les achats et les ventes et lui faisant nécessairement 
constater la lenteur apportée dans l'exécution des ordres de ven
dre, ce qui doit éveiller sa méfiance de financier consommé; 

3° Quand un jour De Cooman soupçonne qu'on pourrait lui 
dissimuler un point qui l'intéresse, i l charge l'un de ses hommes, 

se rendant à Bruxelles, de faire dans les livres les vérifications 
nécessaires; 

4° De nombreuses demandes de renseignements et aussi de 
multiples récriminations, parfois très vives, ont été adressées à 
De Cooman ; des propos graves, des bruits fâcheux lui ont été 
plusieurs fois transmis par des directeurs d'agence; 

Si De Cooman avait été l'homme ignorant et de bonne foi qu'il 
dit être, étant donné sa nature emportée, on l'aurait vu bondir à 
ces révélations et exiger, en termes violents, des explications 
nettes et catégoriques de la part de ses associés. Au lieu de cela, 
il se contente de lancer un communiqué à la clientèle, disant 
qu'il se borne à opposer à la calomnie des résultats ; 

5° De Cooman,comme les Hutt et peut être plus âprement encore, 
fait des efforts incessants pour amener le public à ne revendre 
en aucun cas les titres du groupe : Il suffit de rappeler à cet 
égard la scène violente qu'il fit à un guichetier de Paris, lequel 
avait naïvement et sans protestation accepté un ordre de vente. 
D'autre part, i l ne veut à aucun prix avancer de l'argent sur les 
valeurs de la maison. Or. objectera peut-être que c'était la règle ; 
i l n'empêche que les deux circonstances rappelées ci-dessus sont 
indicatives d'une confiance plutôt limitée; 

6° De Cooman a certes connu et approuvé, si môme i l n'a, du 
moins en partie, inventé les deux opérations suivantes : Emission 
des Clouteries du Globe, remboursement de la lielge-Koumaine, 
opérations qui ont rapporté en quelques jours aux associés, la 
première, un bénéfice de 5 à 600,000 francs, la seconde, un béné
fice de plusieurs millions ; or, les manœuvres qui ont accompa
gné ces deux coups de fortune sont d'une moralité hautement 
suspecte; 

Aux Clouteries du Globe, on ramasse sous main, chez les 
administrateurs, les commissaires, partout où l'on peut,le plus de 
titres possible, au plus bas prix possible (de 65 à 75 francs, sauf 
quelques rares exceptions à 100 et à 110) alors qu'on est décidé 
à introduire prochainement ces litres à la cote aux prix respec
tifs de fr. 167-50 et 172-50; 

A la Belge-Roumaine, le mot d'ordre était d'amener les clients 
à racheter séance tenante, à l'aide des fonds remboursés, sans les 
déplacer en quelque sorte, d'autres litres de la même société ; 

7° En juin 1901 et plus tard, si De Cooman avait été de bonne 
foi, i l aurait tout au moins gardé une attitude expectante, tandis 
qu'en fait il redouble d'audace et affirme plus que jamais la pros
périté des affaires patronees ; 

8° De Cooman connaît les frais généraux énormes qui grèvent 
l'association, 4,000,000 par an; 

En financier avisé, i l n'a pu s'illusionner sur la durée possible 
d'un pareil train de maison; 

9° De Cooman connaît les difficultés de promptes réalisations 
en Bourse; il n'hésite pas, pour se procurer l'aide de Dubois-
Wauters,à faire le sacrifice d'une commission appréciable,alors 
que Hutt, frères, auraient opéré pour lui sans courtage; 

10° Pour rappel, De Cooman intervient de la façon indiquée 
ci-dessus dans l'augmentation de capital de la Nationale Finan
cière et dans la fondation de la Caisse Internationale; 

11° Deux faits, exclusivement personnels à De Cooman, doivent 
être relevés ici comme éléments de moralité: 

a) Au comptoir F. De Cooman, à Tournai, il est arrivé au 
moins à deux reprises pour Aimée Hellin et pour Bourdeau, que 
l'employé du prévenu a fait prendre des valeurs du groupe à des 
personnes qui voulaient, l'une, de la líenle Belge, l'autre des titres 
d'un charbonnage déterminé ; 

b) Au cours des poursuites, voulant soustraire une partie de 
son actif à ses créanciers, De Cooman concerta avec un sieur De 
liosscher un emprunt fictif de 80,000 francs garanti par hypo
thèque ; 

Interpellé à cet égard le 22 novembre 1902, i l affirma la sin
cérité de l'opération, ajoutant que De Bosscher était un ancien 
client et qu'il était riche (dossier 6; pièce 265). Maisarrètélr 
9 décembre suivant, i l dut reconnaître qu'il avait lui-même remis 
à De Bosscher, avant de se rendre chez le notaire, les quatre-
vingts billets de 1,000 francs, exhibés devant l'officier ministériel, 
et i l s'empressa de faire opérer la radiation de l'inscription 
hypothécaire (dossier 57, p. 7); 

12° En présence de ces constatations, l'on peut faire bon mar
ché de l'objection consistant à dire que, dans les papiers saisis, on 
ne trouve ni une ligne ni un mol émanant des prévenus et avouant 
leur commune turpitude. Celte manière de faire a, au surplus, 
été peu usitée jusqu'aujourd'hui.. 

La vérité est que, comme certains témoins, De Cooman, finan
cier adroit el expérimenté, a vu, a compris que les frères Hutt 
marchaient trop vite pour marcher honnêtement ; 

Attendu que, pas plus que les Hutt, i l n'a su résistera l'ap-

pût de bénéfices considérables et immédiats illicitement acquis ; 
Que si De Cooman n'accepte pas cette interprétation, i l ne lui 

restera d'autre alternative que celle de prétendre qu'il est lui 
aussi une victime des frères Hutt, la plus intéressante assurément, 
puisqu'ils l'ont conduit jusque sur les bancs du tribunal correc
tionnel ; 

IV. — E X A M E N S P É C I A L D E Q U E L Q U E S P O I N T S . 

1° Dédoublement des personnalités. 
Attendu qu'il ne peut être sérieusement contesté que, derrière 

les apparences de sociétés régulières, les frètes Hutt toujours, 
De Cooman et Hutt parfois (Caisse Internationale ; De Cooman 
et C i e), étaient les seules et toujours identiques personnalités 
réellement agissantes et absolument omnipotentes ; qu'il ne pou
vait, d'ailleurs, en être autrement, puisque c'étaient exclusive
ment eux qui manipulaient les fonds et les distribuaient entre les 
divers organismes, au gré de leurs intérêts ou de leurs conve
nances ; que si l'un ou l'autre administrateur avait voulu se gérer 
contre la volonté des Hutt, i l suffisait à ceux-ci de l'abandonnera 
ses propres forces pour le mettre immédiatement aux prises avec 
d'insurmontables difficultés financières et l'amener promptement 
à récipiscence ; 

Attendu que d'une situation de fait aussi caractérisée, il ressort 
que la Belge-Roumaine et ses filiales, la Nationale Financière, les 
Usines Delin, etc., étaient à ce point dépendantes des frères 
Huit que ceux-ci les absorbaient en réalité et que lorsqu'ils trai
taient une opération sous le nom de l'une ou de l'autre de ces 
sociétés, c'étaient, en fait, Hutt frères ou De Cooman et C i e qui 
agissaient ; 

2° Le capital universel; jamais spécialisé. 
Attendu que l'une des conséquences de l'organisation finan

cière ci-dessus a été de créer aux mains des Hutt ou de De Coo
man un capital global, constitué du produit des ventes des titres 
des diverses sociétés et servant, suivant les nécessités du mo
ment, aux besoins de l'une ou de l'autre d'entre elles ; que, sans 
doute, dans la comptabilité, les versements initiaux, les libéra
tions consécutives, bref, la constitution du capital social sont, 
pour chaque société particulière, soigneusement écritures ; mais 
que la réalité doit l'emporter sur la ficlion d'écritures, dont De 
Cooman et C l e ou Hutt, frères, étaient les maîtres absolus et qu'il 
reste au moins douteux, pour ne pas dire plus, que dans une 
société quelconque, le capital social ait été mis et soit resté 
effectivement, pendant toute la vie sociale, à la disposition exclu
sive de cette société ; 

3° Les ratifications. 
A de nombreuses reprises, des opérations très importantes, 

parfois les plus importantes de l'exercice, se placent quelques 
jours avant la clôture de cet exercice ; parfois même la veille. 
D'autre part, les délibérations des conseils d'administration ou 
bien sont muettes au sujet de ces opérations, ou bien n'en parlent 
que plusieurs semaines, plusieurs mois après qu'elles sont un 
fait accompli ; 

Interpellés à ce sujet, les frères Hutt ont invariablement répondu 
qu'en fait les administrateurs étaient toujours d'accord avant la 
clôture du bilan, et que la délibération prise après coup était uni
quement pour ratification. Celle explication, trop juridique pour 
avoir germé spontanément dans le cerveau des frères Hutt, pour
rait être admise s'il s'agissait d'un ou deux cas isolés; mais que, 
se répétant aussi fréquemment, elle devient suspecte et fait soup
çonner les frères Hutt d'avoir agi seuls au début, se faisant forts 
d'obtenir par la suite l'adhésion des autres administrateurs. (Com
parer le rapport de l'expert sur la situation personnelle des frères 
Hutt, à l'endroit où i l examine le solde débiteur en compte courant 
des Hutt, frères, à la Nationale Financière, au 30 juin 19U1.) 

4° La Dette Belge. 

Attendu, sans doute, que l'on conçoit très bien qu'il s'écoule 
quelques jours entre la commande et la livraison d'une marchan
dise, alors mên.e que la commande serait faite la veille du bilan; 
que, dans la pratique, ce délai de livraison est même d'usage cou
rant, mais que toutes choses doivent se comprendre et s'interpré
ter raisonnablement et que, dans le monde des affaires, i l n'est 
assurément personne qui n'eùi trouvé singulièrement exagéré un 
délai de quatre mois pour livrer 500,000 francs de Dette Belge, 
personne, sauf les frères Hutt, se faisant cette livraison à eux-
mêmes, transformés pour la circonstance en Nationale Financière; 

Attendu, au surplus, que ce point n'est qu'un détail de l'opé
ration justement critiquée ; que ce qui est hautement répréhen-
sible, c'est d'avoir, dans le rapport accompagnant le bilan, affirmé 
que parmi les titres du portefeuille figuraient cinq cent mille francs 
en Dette Belge, 3 p. c , mai-novembre, alors qu'en réalité cette 
somme eût dû, dans le bilan, augmenter d'autant la dette des 
Hutt, frères, vis-à-vis de la Nationale Financière ; 

Attendu, i l est vrai, qu'il a plu aux frères Hutt de déclarer 
qu'à cette époque, la solvabilité des Hutt, frères, équivalait à celle 
de l'Etat belge; mais que cette téméraire affirmation, fût-elle 
exacte, il reste a savoir si le public, lui , partageait cette manière 
de voir ; 

Attendu que le contraire résulte du seul fait que l'on a cru 
devoir mettre en vedette dans le rapport les 500,000 francs de 
Délie Belge, évidemment dans le but de faciner la petite épargne 
aisément méfiante; combien solide devait être une maison de 
banque qui, après avoir alimenté de nombreuses filiales, pouvait 
encore se payer le luxe rie 500,000 francs de Dette Belge ; 

Attendu que les autres opérations en Detle Belge — papier 
aisément réalisable — paraissent aussi procéder uniquement du 
désir d'impressionner favorablement l'esprit sinon du gros public 
tout au moins du monde de la Bourse; 

5° Le marché des valeurs. 

Attendu qu'après tout ce qui a été dit à ce sujet au cours des 
débats, il est sans intérêt véritable d'entrer dans le détail et qu'il 
échet de se borner aux considérations suivantes : 

a) Les frères Hutt, sous leurs divers avatars, à la fois créateurs 
et émetteurs du papier qu'ils h.ncent dans le public el qui pour 
la grande partie est leur propriété, sont les maîtres absolus du 
marché. C'est faire de l'idéologie pure que de rappeler sans -esse 
que les tiers sont armés ! Ceux-ci s'adressent à un agent de change 
et où trouvera-ton l'agent de change assez téméraire et assez 
imprévoyant pour faire sauter de propos délibéré les cours sou
tenus par un confrère, alors que le lendemain ce dernier peut lui 
rendre le même mauvais service en d'aulres valeurs patronnées 
par le susdit agent de change ? 

b) Au cours de l'un de ses interrogatoires, Aimé Huit a objeelé 
qu'il était indifférent que les ordres d'achats et de ventes fussent 
centralisés dans leurs mains ou éparpillés entre un grand nombre 
d'agents de change. L'objection en peut-être exacte en ce qui 
concerne les achats, les frères Hutt étant presque toujours en 
mesure, vu leurs stocks, de satisfaire les acheteurs. Mais elle est 
absolument injustifiée pour ce qui regarde les ordres de ventes. 
Les frères Hutt ayant en mains l'immense majorité des ordres de 
ventes, règlent celles-ci d'après les achats; ils exécutent le nom
bre de ventes qu'ils jugent utiles et restent maîtres du cours; ils 
s'exposent simplement à quelques réclamations du chef de 
retard; si, au contraire, cinquante, soixante agents de change 
offrent des titres et s'il en est parmi eux qui manquent à la con
fraternité habituelle, ils sont obligés de ravaler et nul ne sait où 
cela peut les conduire. A noter, en outre, que la multiplicité des 
vendeurs, à un moment donné, peut impressionner péniblement 
la Bourse et amener promptement d'aulres réalisations, suivies 
d'aulres plus nombreuses encore et se terminant par l'effondre
ment. Dans l'autre hypothèse, si les vendeurs abondent, les 
frères Huit peuvent le dissimuler et se donner le temps de cher
cher de nouveaux acheteurs ; 

6° Constitution de sociétés. 
Attendu que, si le tribunal s'est plu à reconnaître que les 

affaires montées par les frères Hutt avaient d'ordinaire un objet 
industriel exploitable, i l convient, par contre, de signaler deux 
ordres de faits qui doivent être imputés à faute aux prévenus, 
puisque ceux-ci pouvaient et devaient éviter des errements qui, 
d'évidence et a priori, allaient nécessairement compromettre la 
vitalité des organismes projetés : 

a) Aux usines Delin comme aux usines Lemaître, les frères 
Hutt ont, avec une impardonnable légèreté ou plutôt par une cou
pable indifférence, admis comme bonnes des situations indus
trielles qui, dans le fait, étaient critiques ; 

Les affaires de J. Delin perdaient de l'argent, les ateliers 
Lemaître, travaillant avec un capital de 900,000 francs, rappor-
traient en 1897 fr. 54,308-86 et non 97,000 francs de bénéfices, 
comme on l'avait mensongèrement affirmé et comme l'avaient 
admis précipitamment les frères Hutt; 

b) A la constitution d'un certain nombre de leurs affaires, les 
frères Hutt ont chargé le capital de commissions tellement 
énormes (aux Pétroles de Prahova elles se sont élevées à 
fr. 938,316-83) qu'il devenait impossible de rémunérer le capital 
à l'aide des produits normaux de l'entreprise; une note émanant 
de Tack et adressée par celui-ci du Grand-Hôlel de Bruxelles aux 
frères Hutt est caractéristique à cet égard ; 

7° La Presse. 

Attendu qu'à ce sujet encore, beaucoup de choses ont été dites 
au cours des débats sur lesquelles i l est inutile d'insister; qu'il 
suffira de rappeler : 

a) Que les frères Huit et De Cooman mentaient avec la der
nière impudence et le cynisme le plus effronté lorsqu'ils présen
taient au public comme un journal « absolument indépendant » 



Le Globe, dirigé par Ferrier, alors qu'ils venaient d'aclicler ce 
journa! pour 100,000 francs et que son directeur avait, à deux 
reprises, été condamné du chef de chantage, par la justice fran
çaise; 

b) Que si pas tous (la preuve n'est pas faite à cet égard), du 
moins presque tous les articles élogieux émanant de personnali
tés prétendument indépendantes des frères Huttet de De Cooman, 
ont été payés sous formes diverses à ces spécialistes; 

c) Que la Belgique Financière et les personnages qui s'en fai
saient des rentes, les Vandekerkhoven, les Pascal et autres, ont 
coûté aux frères Huit la somme rondelette de 730,000 francs en 
quatre ans, ce qui n'a, par exemple, pas empêché ceux-ci de con
tinuer à graisser « cet outil qui pounait être d'une grande utilité 
dans l'avenir, lorsque la tourmente sera passée », comme l'écri
vait Pascal en août 1902 ; 

8° La Réclame. 
Attendu que le droit à la réclame, revendiqué par les prévenus 

et notamment par De Cooman qui, marchand de papier, prétend 
pouvoir chercher à vendre sa marchandise dans les meilleures 
conditions possibles, ne peut être contesté; qu'il est opportun 
cependant d'observer que, dans la pratique courante du com
merce, la réclame n'a d'autre but que d'amener le public à pren
dre à un prix toujours le m3me, une marchandise déterminée, 
tandis qu'en matière de Bourse, elle a pour but et pour effet de 
faire hausser le prix de la marchandise à chaque achat nouveau; 
qu'il est surtout opportun de noter que la liberté de la réclame 
ne peut jamais aller jusqu'à permettre d'offrir au public un pro
duit frelaté ; 

9« Les ressources actuelles. 
Attendu que l'instruction n'a pas établi de façon précise quelles 

sont actuellement les ressources des trois premiers prévenus, ni 
quel est le chiffre exact des bénéfices-espèces finalement retirés 
par eux de leurs diverses entreprises ; que, d'autre part, nonob
stant toutes allégations cont;aires, les prévenus sont restés en 
défaut de démontrer, autrement qu'en paroles, le dénuement et 
la ruine dont ils font état; que, dans une pareille situation de 
fait, i l convient au tribunal d'imiter la prudence du témoin 
Baelde parlant de la possibilité de mener sérieusement de front 
toutes les affaires Huit et de rester « sceptique » comme lui ; 

Attendu que cette attitude est encore commandée par la dépo
sition du témoin Eveiy, lequel ne peut être suspecté d'animosité 
envers les Hutt, ceux-ci lui ayant, quatre années de suite, con
senti des reports s'élevant jusqu'à 170,000 francs par an, et qui 
affirme que si le cautionnement imposé aux frères Hutt en vue de 
leur élargissement avait été fixé par la justice à 500,000 francs, 
cette somme eût été rapidement fournie par le monde de « la 
Bourse », ce qui permet de supposer que les Hutt auraient en 
tous cas pu rendre la dite somme, les hommes d'affaires n'ayant 
pas l'habitude de consentir, à fonds perdus, de pareilles avances; 

Attendu qu'un troisième fait commande la réserve en ce qui 
concerne les ressources des Hutt : l'hypothèque de 500,000 fr. 
qu'ils ont donnée, le 11 juillet 1902, à leur beau-frère van Zuylen 
en garantie d'un compte courant de 130,000 francs et d'un achat 
de titres soldant par 380,000 francs paraît suspecte au premier 
chef, ce d'autant plus que la grosse de l'acte authentique consta
tant ces diverses opérations a été, peu de temps après, remise 
du consentement des Hutt et de van Zuylen en gage aux mains 
d'un tiers se disant créancier des Hutt à concurrence de 23,300 fr. 
seulement; 

Attendu qu'il faut noter enfin que, de février 1902 (ouverture 
de l'information du parquet) au 6 octobre suivant (date de la 
liquidation de Hutt, frères), Aimé et Auguste Hutt, hommes rom
pus aux affaires et constamment assistés par d'ingénieux collabo
rateurs, ont eu tout le temps voulu pour, s'ils le désiraient, 
ne laisser transparaître de leur véritable situation que ce qui 
leur convenait ; 

Attendu, quant à De Cooman, que ce qui a été dit plus haut de 
l'hypothèque De Bosscher laisse le champ ouvert à toutes les 
suppositions; 

Attendu que.les considérations qui ont été émises sous les 
noi 40̂  g 0 e l (jo à propos de De Cooman (littera D, III) sont applica
bles aux frères Hutt; que, spécialement en ce qui concerne les 
réclamations et les plaintes des clients, i l y a lieu de rappeler 
que,dès août 1898, et surtout en novembre de la même année, on 
leur écrivait que leurs titres étaient invendables, que lorsque la 
réaction commencerait, elle serait terrible, etc., etc.; que de 
pareils avertissements étaient suffisamment caractéristiques pour 
frapper l'attention et appeler la réflexion de l'illusionniste le plus 
convaincu, et qu'ils ne permettent de ne considérer comme 
admissibles dans le chef des frères Hutt que la seule thèse de la 
mauvaise foi ; 

E ) Examen détai l lé des prévent ions . 
Attendu que c'est à la lumière des considérations développées 

ci-dessus et des faits qui leur servent de base, que doivent être 
appréciées les diverses préventions mises à charge des quatre 
premiers prévenus ; 

1. — Quant aux préventions relatives aux Usines Delin : 
Attendu que l'instruction a établi que les prévenus Hutt, Aimé 

et Lubcké, Maurice, ont, à Bruxelles ou ailleurs en Belgique, 
depuis moins de trois ans à la date du réquisitoire introductif 
d'instance, en date du 3 juin 1902, soit en exécutant les infrac
tions, soit en coopérant directement à leur exécution, soit en 
prêtant pour l'exécution des infractions, par un fait quelconque, 
une aide telle que, sans leur assistance, ces infractions n'eussent 
pu être commises, tout au moins, hors le cas prévu par le § 3 de 
l'article 66 du code pénal, avec connaissance, en aidant ou en 
assistant les auteurs des infractions dans les faits qui les ont 
préparés ou facilités, ou dans ceux qui les ont consommés, dans 
une intention frauduleuse ou à dessein de nuire, commis le crime 
de faux en écritures de commerce, de banque ou en écritures 
privées, dans les bilans et compte de profits et pertes de la 
société des Usines Delin au 31 décembre 1899, arrêté par le 

I conseil d'administration le 14 lévrier 1900 et approuvé par l'as
semblée générale des actionnaires du 26 mars 1900 : 

A) En faisant intervenir : 1° dans le poste de ce bilan intitulé 
u Premier établissement, fr. 836,968-12 », une somme de 
5,700 francs à la décharge des frais généraux; 2° dans le poste 
de ce bilan intitulé « Matériel et mobilier, fr. 345,204-95 », une 
somme de 6,000 francs à la décharge des frais généraux ; 

B. En faisant apparaître au compte de profits et pertes une 
somme de fr. 209,734-42 comme étant le bénéfice net de l'exer
cice social, alors que ce chiffre de bénéfice ne correspondait pas 
à la réalité : 

Attendu que les postes précités de 5,700 et de 6,000 francs 
paraissent se rapporter à des salaires que la Société Delin aurait 
payés à ses propres ouvriers pour travaux d'installation de son 
usine ; 

Attendu que les prévenus soutiennent que les dits salaires ont 
été, à bon droit, distraits du compte des frais généraux pour être 
portés à l'actif du bilan ; 

Attendu qu'en admettant même la légitimité des dits trans
ferts, i l reste encore à rechercher si les chiffres des postes trans
férés correspondent à la réalité ; 

Attendu que les documents de l'instruction démontrent que ces 
chiffres ne reposent sur aucune base sérieuse et ont été détermi
nés d'une manière purement arbitraire ; 

Attendu que les dits postes sont donc falsifiés, ce qui entraîne 
par le fait même l'aliération du poste « bénéfice net » accusé par le 
bilan ; 

Attendu que la participation des deux prévenus à ces altéra
tions d'écritures ainsi que l'intention frauduleuse qui les animait 
n'est pas douteuse, si l'on se réfère à leurs agissements tels qu'ils 
sont relevés dans l'exposé général qui précède ; 

Attendu qu'il est constant en outre que les préventions mises 
à charge de Lubcké sous 2 C, b et c sont établies ; que c'est l u i , 
en effet, qui a fait porter par Paridaens à 105 francs les titres de 
la Belge-Roumaine, dont la valeur nominale n'était que de 40 fr.; 
que c'est à cette évaluation arbitraire et uniquement à elle que 
sont dus le bénéfice accusé au bilan de l'exercice 1900 et la dis
tribution de dividendes ; 

Attendu que le caractère frauduleux des autres postes des 
bilans de 1899 et de 1900, non plus que de ceux des bilans de 
1901 n'est établi à suffisance de droit ; 

Qu'en ce qui concerne les sommes de fr. 23,282-99, 72,392-47 
et 153,81216, transférées au compte « premier établissement » 
respectivement dans les bilans de 1899, 1900 et 1901, comme 
représentant le coût de la construction d'automobiles, la légiti
mité de ce transfert parait résulter de cette circonstance, qu'il 
s'agissait d'une industrie complètement neuve et que les dépenses 
représentées par les sommes susdites, étaient relatives aux 
essais tentés en vue d'arriver à créer un type d'automobile ven
dable ; 

Que la même considération doit faire admettre également au 
bilan de 1901 le transfert de la somme de fr. 8,078-18 repré
sentant les appointements d'un nouveau directeur pendant une 
période d'essai, le coût d'une voiture-réclame et des frais d'étude 
et de bureau ; 

Que, quant à la somme defr. 17,919-67 portée a l'actif du bilan 
de 1899, comme charge de banque et d'escompte, i l est résulté 
des débats que Cbargois serait seul l'auteur de ce transfert ; 

Qu'enfin, quant à la somme de 25,379 francs, comprise dans 
le poste « magasins » à l'actif du bilan de 1899, les éléments de 
la comptabilité industrielle sont, ainsi que le constate l'expert 

Duqué, insuffisants pour permettre de démontrer le caractère ' 
arbitraire et partant frauduleux de ce transfert ; 

Attendu qu'il suit de ce qui précède que le poste « bénéfice 
net » s'élevant à fr. 7,849-09 pour l'exercice 1901 (porté par 
erreur en l'ordonnance de renvoi et la citation comme étant de 
fr. 118,208-42, somme représentant non le bénéfice net, mais le 
bénéfice brut) ne peut être retenu à charge des prévenus aux
quels le fait est reproché ; qu'il faut en outre observer qu'il n'a 
été distribué aucun dividende pour l'exercice 1901 ; 

Attendu que les faux relevés ci-dessus dans le bilan de 1899 
se confondent comme procédant d'une seule pensée délictueuse ; 

Attendu qu'il est encore établi que Hutt, Aimé, étant adminis
trateur de la société anonyme des Usines Delin, a, au moyen 
d'inventaires frauduleux ou malgré les inventaires, opéré, pour 
l'exercice 1899, la répartition aux actionnaires de dividendes ou 
d'intérêts non prélevés sur les bénéfices réels ; 

Attendu toutefois que CPtte prévention n'est que la consé
quence des préventions de faux établies ci-dessus, et se confond 
dès lors avec celles-ci ; 

Attendu que la prévention reprise sous le n° 5 comme subsi
diaire à la prévention 1 et devenue principale en suite du rejet 
de cette dernière, n'est pas établie ; 
II. — Quant aux préventions relatives à la Belge-Roumaine : 

A. Attendu qu'il est résulté de l'instruction que les prévenus 
Hutt, Auguste, et Hutt, Aimé, ont à Bruxelles ou ailleurs en Bel
gique, depuis moins de trois ans à la date du réquisitoire intro
ductif, soit en exécutant les infractions, soit en coopérant direc
tement à leur exécution, soit en prêtant pour l'exécution des 
infractions, par un fait quelconque, une aide telle que sans leur 
assistance ces infractions n'eussent pu être commises, dans une 
intention frauduleuse ou à dessein de nuire, commis le crime 
de faux en écritures authentiques et publiques dans l'acte authen
tique de constitution de la société anonyme « Belge-Houmaine de 
transports et d'industrie », en date du 18 août 1898, reçu par 
M. le notaire Ectors, en faisant faussement constater dans le dit 
acte, par la prétendue souscription el la prétendue libération 
partielle de 15 p. c. d'une somme de trois millions, la prétendue 
mise en commun de la dite somme de trois millions comme 
capital de la Société Belge-Roumaine de transports et d'industrie, 
alors qu'il était à la connaissance des inculpés que la mise en 
commun de cette somme de trois millions n'était pas réelle, el 
avoir ainsi altéré les faits, clauses ou déclarations que l'acte 
authentique de constitution de la société anonyme Belge-Rou
maine avait pour objet de recevoir et de constaier ; 

Attendu que la déclaration faite au dit acte de constitution 
qu'un capital de. 3,000,000 est mis en commun n'est pas con
forme à la réalité ; qu'en effet, jamais les frères Hutt n'ont-mis ni 
entendu mettre ce capital en commun entre eux elles fondateurs 
apparents; qu'ici comme ailleurs, ainsi qu'il a été expliqué, ils 
ont voulu rester seuls maîtres du capital entier ou à peu près 
entier et le faire travailler à leur guise et à leur profit personnel, 
sauf à rémunérer dans la suite par l'attribution de quelques titres 
la complaisance des fondateurs susvisés ; 

Attendu qu'il est établi qu'Aimé Hutt et Auguste Hutt, s'ils 
n'ont pas comparu personnellement à l'acte, l'ont toutelois 
inspiré et en sont les véritables auteurs ; 

Attendu que la constitution du capital mis en société est assu
rément l'un des faits, clauses et déclarations que l'acte constitutif 
a pour objet de recevoir et de constaier ; 

B. Attendu qu'il est en outre établi que Hutt, Auguste et Hutt, 
Aimé ont, dans une intention frauduleuse ou à dessein de nuire, 
commis le crime de faux en écritures de banque, de commerce 
ou en écritures privées : 

o) Dans le bilan et le compte de profits et pertes de la société 
anonyme Belge-Roumaine, au 30 juin 1899, arrêté par le 
conseil d'administration le 4 septembre 1899 et approuvé par 
l'assemblée générale des actionnaires du 5 octobre 1899, en fai
sant intervenir dans ce bilan le poste intitulé « capital-actions 
3,000,000 francs»,représentant le soi-disant capital de la société 
et en ce que ce bilan retrace une prétendue situation sociale ; 

b) Dans le bilan, au 30 juin 1900, arrêté le 27 juillet 1900 par 
le conseil d'administration et approuvé par l'assemblée générale 
des actionnaires du 4 octobre 1900, en faisant intervenir dans ce 
bilan le poste intitulé «capital-actions 3,000,000 francs », repré
sentant le capital de la société, en ce que ce bilan retrace une 
prétendue situation sociale ; 

c) Dans le bilan, au 30 juin 1901, arrêté par le conseil d'ad-
nrnistraiion le 30 août 1901 et approuvé par l'assemblée géné
rale des actionnaires du 3 octobre 1901, en faisant intervenir 
dans ce bilan au poste capital-actions au passif 1,200,000 francs, 
en ce que ce bilan retrace une prétendue situation sociale ; 

Attendu que ces trois mentions fausses ne sont que la repro-

| duction dans les écritures sociales du faux relevé ci-dessus dans 
l'acte constitutif et se confondent par conséquent avec le dit faux ; 

Attendu que ces mêmes préventions 3 A, B (lK partie), C ( l r e 

partie), mises aussi à charge de Lubcké. ne sont pas établies ; 
Attendu qu'il est encore établi que Huit, Auguste, Hutl, Aimé 

et Lubcké, Maurice, ce dernier soit comme coauteur, soit, tout 
au moins comme complice, ont, dans une intention frauduleuse 
ou à dessein de nuire, commis le crime de faux en écritures de 
banque, de commerce ou en écritures privées : 

a) Dans le bilan précité au 30 juin 1900, en ce que les valeurs 
composant le portefeuille y sont portées à un taux considérable
ment surfait; en ce que le compte de profits et perles indique 
faussement que le bénéfice net de l'exercice social est de 
fr. 840,234 09 ; 

b) Dans le bilan précité au 30 juin 1901, en ceque les valeurs 
composant le portefeuille y sont portées à un taux considérable
ment surfait ; en ce que le compte de profils et perles indique 
faussement que le bénéfice net de l'exercice social est de 
fr. 696,935 69 -, 

Attendu que le portefeuille de la Belge-Roumaine se composait 
des titres de ses filiales « La Métallurgique Roumaine », « Les 
Tramways et Trams-Cars de Bucharest », « Les Pétroles de 
Prahova » ; 

Attendu qu'il résulte de l'instruction que les bénéfices accusés 
parles bilans de 1900 et 1901, proviennent de cessions de litres 
des dites filiales par la Belge-Roumaine à la Nationale Financière ; 
ainsi que de la plus-value attribuée aux litres restés en porte
feuille ou de l'attribution d'une valeur à des actions d'apport ; 

Que cependant la valeur donnée à ces titres était loin d'être 
justifiée, puisqu'au moment de l'évaluation, la situation indus
trielle et financière des dites filiales était des plus précaire ; 
qu'au surplus, ces évaluations arbitraires apparaissent comme 
dictées essentiellement par le désir d'aboutir à une distribution 
de dividendes ; 

Attendu que ces constatations établissent à la fois et la fausseté 
des évaluations de titres et celle du bénéfice que les opérations 
sur ces titres font ressortir aux dits bilans ; 

Attendu que la participation de Lubcké dans les dits faux et 
son intention frauduleuse ne peuvent faire l'objet d'un doute, si 
l'on tient compte de ce que celui-ci était chargé, à l'époque où 
ces bilans ont été dressés, de surveiller spécialement la comptabi
lité et la marche des filiales roumaines et de ce qu'il a été appelé 
à concourir, comme en fail i l a concouru, à l'établissement des 
bilans incriminés; qu'il y a lieu, en outre, de renvoyer ici à ce 
qui a été dit précédemment du rôle de Lubcké-, 

Attendu qu'il est également établi que Hutt, Aimé, étant admi
nistrateur de la Société anonyme Belge-Roumaine, a, au moyen 
d'inventaires frauduleux ou malgré les inventaires, en 1899, 
1900 et 1901, opéré la répartition aux actionnaires de dividendes 
ou d'intérêts non prélevés sur les bénéfices réels de la société; 

Attendu toutefois que ces infractions ne sont que la consé
quence des faits de faux relevés ci-dessus à charge du dit pré
venu dans les bilans de la Société Belge-Roumaine, et se confon
dent par conséquent avec les dits faux ; 

III.—Quant aux préventions relatives aux Clouteries du Globe : 
A. Attendu que la prévention reproche aux prévenus Hutt, 

Aimé, Hutt, Auguste, et Dartois, Joseph, d'avoir commis un faux 
dans l'acte constitutif de la société précitée, « pour avoir fait 
faussement constater qu'ils mettaient en société un capital de 
1,000,000, constitué à concurrence de 500,000 francs par l'ap
port fait par la Compagnie Nationale Financière à la Société des 
Clouteries du Globe, de sa participation financière ainsi que de 
ses études, démarches, plans, options, etc., apport dont tous les 
comparants à l'acte déclarent connaître la nature et accepter la 
valeur, alors que cet apport n'ayant pas à la connaissance des 
inculpés pareille valeur, ils ne mettaient pas et n'avaient pas 
l'intention de mettre en société le dit capital de 1,000,000 de fr.»; 

Attendu qu'ainsi libellée, cette prévention apparaît comme 
visant uniquement soit l'inexistence, soit l'exagération du dit 
apport; 

Attendu que les documents produits au cours des débats justi
fient la réalité de l'apport dont s'agit; que, d'autre part, l'instruc
tion n'a pas fourni de données suffisantes pour permettre au tr i
bunal de conclure avec certitude que le montant du dit apport 
aurait été frauduleusement exagéré ; qu'il suit de là que cette pré
vention doit être écartée ; 

Attendu toutefois qu'il importe de remarquer que la consti
tution de la dite société, rentrant dans les procédés fallacieux mis 
en œuvre par les frères Hutt pour écouler des titres, aurait pu 
être incriminée du même chef que la conslitution de la Belge-
Roumaine el de la Nationale Financière, mais que la prévention 
ainsi définie, n'étant pas visée, le tribunal ne peut la retenir; 



Attendu qu'à raison de la solution ci-dessus, la prévention de 
faux, pour inscription dans les bilans de 1900 et L901 du poste 
apport 300,000 fr.. mise à cliaraje de Huit, Aimé, et de Lubcké, 
doit également être écartée; 

li. Attendu qu'il e?l établi que Huit, Aimé, et Lubcké, Maurice, 
ont, dans une intention frauduleuse ou à dessein de nuire, com
mis le crime de faux en écritures dans le bilan au 30 juin 1901, 
arrêté par le conseil d'administration le 18 septembre 1901 et 
approuvé par l'assemblée générale des actionnaires du 20 octo
bre 1901, en transférant au compte de premier établissement des 
frais généraux et ries salaires respectivement pour fr. 31,-1 S4-81 
et pour fr. 48.5"26-o7 ; en comprenant dans le poste « matériel 
fr. 337,284—iO » figurant à l'actif du bilan, une somme de 
fr. 66,729 73; en faisant apparaître au compte de profits et 
pertes une somme de fr.43,305-30 comme bénéfice net de l'exer
cice social, alors qu'il était a la connaissance des inculpés que 
dans ce bilan les postes incriminés étaient inexacts ou non réels, 
et avoir ainsi altéré dans les dits bilans prescrits par la loi ou 
par les statuts, les clauses, déclarations ou faits que les dits 
bilans avaient pour objet de recevoir et de constater; 

Attendu que les considérations sur lesquelles le tribunal s'est 
fondé pour reconnaître la culpabilité des prévenus précités relati
vement a certains postes falsifiés du bilan de 1899 des Usines 
Delin, trouvent, par identité de motifs, leur application aux divers 
postes incriminés du bilan précité des Clouteries du Globe; que 
les chiffres dont s'agit ont élé, en effet, dans une intention frau
duleuse, dont la démonstration résulte suffisamment de l'exposé 
qui précède, soit déterminés arbitrairement, soit volontairement 
exagérés ; 

Qu'en ce qui concerne spécialement le bénéfice de fr. 43,305-30, 
i l est en toute hypothèse surfait, puisqu'il est d'évidence qu'il 
aurait dû subir d'importantes réductions ainsi qu'il est établi par 
les documents de la cause ; 

Attendu que ces divers faux sont le résultat d'une même pen
sée délictueuse ; 

Attendu que la prévention reprise sub n" 4, devenue princi
pale à charge de Huit, Auguste, et Huit, Aimé, par suite du rejet 
de la prévention 1, n'est pas établie; 

IV. — Quant aux préventions relatives à la Compagnie 
Nationale Financière : 

. A. Attendu qu'il est établi que Huit, Auguste, et Huit, Aimé, 
ont à Bruxelles ou ailleurs en Belgique, depuis moins de trois 
ans à la date du réquisitoire inlroduclif, soit en exécutant les 
infractions, soit en coopérant directement à leur exécution, soit 
en prêtant pour l'exécution des infractions, par un fait quel
conque, une aide telle que, sans leur assistance, ces infractions 
n'eussent pu être commises, dans une intention frauduleuse ou à 
dessein de nuire, commis le crime de faux en écritures authen
tiques et publiques dans l'acte authentique de constitution de la 
Société anonyme « Compagnie Nationale Financière, » reçu par le 
notaire Eclors, le 14 octobre 1898, en laissant faussement con
stater dans le dit acte, par la prétendue souscription et la préten
due libération partielle de 20 p. c. d'une somme de 6,000,000 
de francs, la prétendue mise en commun de la dite somme de 
6,000,000 de francs, comme capital social de la Société anonyme 
« Compagnie Nationale Fin ancière », alors qu'il était à la connais
sance des inculpés que la mise en commun de cette somme de 
6,000,000 de francs n'était pas réelle, et avoir ainsi altéré les 
clauses, déclarations ou faits que l'acte authentique de constitu
tion de la dite société avait pour objet de recevoir et de constater; 

Attendu que les motifs qui ont déterminé le tribunal à consi
dérer comme établie la prévention de faux imputée aux dits pré
venus dans l'acte de constitution de la Delge-Roumaine, démon
trent le fondement de celle prévention en ce qui concerne l'acte 
de constitution de la Compagnie Nationale Financière; 

Attendu qu'il est utile de mentionner ici que les frères Hutt, 
souscrivant divisément, ne représentaient en réalité qu'une seule 
entité juridique, un souscripteur unique, à savoir la firme 
Hutt, frères ; 

Ii. Attendu que les préventions reprises sous le n° 2, A, B, 
C, de la lettre D, sont établies à charge de Huit, Aimé, et de 
Hutt, Auguste ; 

Attendu que la mention du capital social dans les trois bilans 
incriminés n'est que la résultante du faux commis dans l'acte 
constitutif et se confond par conséquent avec ce dernier faux ; 

Attendu, quant aux évaluations des litres du portefeuille, et 
quant aux prétendus bénéfices nets accusés par ces bilans, que 
les considérations précédemment émises suffisent à en faire res
sortir le caractère frauduleux ; 

Attendu qu'il est encore établi que Huit, Auguste, et Huit, 
Aimé, étant administrateurs ou gérants de la Société anonyme 
« Compagnie Nationale Financière » ont, au moyen d'inventaires 

frauduleux ou malgré les inventaires, opéré aux actionnaires de 
la société anonyme précitée, la reparution de dividendes ou d'in
térêts non prélevés sur les bénéfices réels; que cette prévention 
se confond avec celle reprise sous le n° 1 , litlera D, de la cita
tion, en étant la conséquence; 

Attendu que les préventions reprises sous ies n r , s 6 et 7 du 
litlera l>, sont également établies à charge de Hutt, Aimé ; qu'elles 
se confondent entre elles et aussi avec la prévention reprise sous 
le n° 1, dont elles ne sont que la conséquence; 

V. — Quant à la prévention d'escroquerie : 

Attendu qu'elle est établie telle qu'elle est libellée; 
Attendu que les manœuvres et l'intention frauduleuse qui en 

constituent les éléments ont été suffisamment mis en lumière par 
l'ensemble des considérations ci-dessus développées; 

Attendu que les diles escroqueries ne sont que le but final, et 
par suite, la conséquence des faux relevés ci-dessus à charge des 
prévenus Hutt, Aimé et Hutt, Auguste ; qu'elles se confondent 
donc avec ces faux comme procédant d'un seul et même dessein 
délictueux ; 

Attendu, quant aux diverses préventions de faux retenues par 
le tribunal à charge de Hutt, Aimé, Hutt, Auguste et Lubcké, 
Maurice, qu'il y a lieu de faire application de l'article unique de 
la loi du 26 décembre 1881 ; qu'en ce qui concerne De Cooman, 
les différents faits d'escroquerie déclarés constants à sa charge 
procèdent d'une seule et même pensée délictueuse et qu'il n'y a 
lieu d'appliquer qu'une seule peine; 

Par ces motifs, le Tribunal, statuant contradictoirement : 
Acquitte les prévenus Dartois, Joseph, Chargois, Emile, Van 

Zuylen van Nyevelt, Adolphe et Van Melckebeke, Ernest; les ren
voie des fins des poursuites sans frais; 

Et vu les articles 2 et 3 de la loi du 4 octobre 1 8 6 7 , l'article 
unique de la loi du 26 décembre 1 8 8 1 , les articles 4 0 , 4 2 , 4 3 , 
4 7 , 5 0 , 6 0 , 6 1 , 6 3 , 6 4 , 6 5 , 6 6 , 6 7 , 6 9 , 7 9 , 8 0 , 193 , 196 , 1 9 7 , 

2 1 3 , 2 1 4 , 4 9 6 du code pénal, 1", 2 et 3 de la loi du 26 décem
bre 1881 sur les faux bilans, 133 de la loi du 1 8 mai 1873 modi
fiée par celle du 2 2 mai 1886 , les articles 1, 2 , h et 7 de la loi 
du 27 juillet 1 8 7 1 , l'article 194 du code d'instruction criminelle, 
tous articles dont lecture a été donnée par M. le président; 

Condamne les prévenus : 
1 ° Hutt, Aimé, à quatre années d'emprisonnement et à neuf 

amendes de 1,000 francs chacune; 
2° Huit, Auguste, à quatre années d'emprisonnement et à sept 

amendes de 1,000 fran-.-s chacune; 
3° De Cooman, François, à quatre années d'emprisonnement et 

à une amende de 3 , 0 0 0 francs; 
4 ° Lubcké, Maurice, à trois années d'emprisonnement et à 

cinq amendes de 1,000 francs chacune; 
Dit que, par application de l'article 60 du code pénal, les 

amendes ci-dessus qui dépassent 4 , 0 0 0 francs, seront respective
ment réduites, chacune, à ce dernier chiffre; 

Dit qu'à défaut de payement dans le délai légal, les amendes 
pourront être remplacées par un emprisonnement de trois mois; 

Prononce la confiscation des pièces fausses saisies; 
Acquitte, savoir : 
Huit, Aimé, du chef des faits repris nub n's ... des usines Delin, 

du chef des faits repris sub nis ... des Clouteries du Globe ; 
Hutt, Auguste, du chef des faits repris sub n° . . . des usines 

Délin; sub n'*... des Clouteries du Globe; 
Lubcké, Maurice, du chef des faits rjpris sub litt... des usines 

Delin; sub litt... de la Belge-Roumaine; sub litt... des Clouteries 
du Globe ; 

Condamne les quatre prévenus solidairement aux sept hui
tièmes des frais, le surplus restant à charge de l'Etat, les dits frais 
taxés en totalité à la somme de fr. 4 2 , 2 9 4 - 9 5 ; 

Et attendu que les frais dépassent 3 0 0 francs, dit que ceux-ci 
seront récupérables par corps; fixe à six mois la durée de la 
contrainte pourle recouvrement des frais au profit de l'Etat; 

Vu les réquisitions du ministère public ; 
Attendu que les cautionnements fournis par les trois premiers 

prévenus ne constituent plus des garanties suffisantes ; 
Attendu qu'il y a lieu de craindre que les prévenus ne tentent 

de se soustraire à l'exécution de la peine ; 
Vu l'article 2 1 de la loi du 20 avril 1 8 7 4 ; 
Ordonne l'arrestation immédiate des prévenus Aimé Hutt, 

Augusie Hutt, De Cooman et Lubcké ; 
Charge le ministère public de l'exécution du présent juge

ment...'(Du 1 4 août 1903 .— Plaid. MM0 S
 A L E X . B U A U N , G E D O E L S T , 

N I K A D V E , P.-E. J A N S O N , DE U A I I V E N , DES C R E S S O N N I È R E S , S I ' A A K , 

H A N S S E N S , W O E S T E , V A N Z È L E et D E B A E T S , ce dernier du barreau 
de Gand.) 

A.-R. Dr Ghilaijr >:t C'e, 49, rue aux Choux. Bruxelles. 

1 7 6 - £ e ANNÉE. 

LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
PRIX D'ABONNEMENT : 

£ E L C i , « U E 25 francs. 
hTHANnKR 30 

P r i x du numéro : 50 centimes. 

I l est rendu oom pte de tous les ouvrages 
relatifs au droit, dont deux exem
plaires sont envoyés à la rédact ion 

Gazette des tribunaux belges et étrangers 

P A R A I S S A N T L E J E U D I E T L E D I M A N C H E 

J U R I S P R U D E N C E . - L K G I S I A T I O X 

D O C T R I N E . - N O T A R I A T . - D É B A T S J U D I C I A I R E S . 

Toutes communications qui concernent 
la rédact ion ou le service du journal 
doivent ê t re ad re s sées au sec ré t a i r e ' 

Secréta ire de la rédact ion : 

A . S O M E R C O R E N , 207, c h a u s s é e de Haecht , B r u x e l l e s . 

D I R E C T E U R S : 

B R U X E L L E S : A . R O I , I N , 

Conse i l le r à la Cour d ' appe l ' 

R é d u c t e u r en chef. 

GAND ; L . I I A L 1 . E T , A v o c a t 

à la Cour d ' appe l . 

L I È G E ". K . R E M Y , Conse i l l e r 

à la C o u r d 'appe l . 

S O M M A I R E . 

Des p é a g e s et des services publics é tab l i s et exp lo i t é s 
par voie de concessions de p é a g e s . 

J U R I S P R U D E N C E : 

Responsab i l i t é . — M i n e u r . - E n f a n t n a t u r e l . — Paren ts .— F a u t e 
personne l le . ( B r u x e l l e s , c i v . , 4° c l i , ¿ 2 n o v e m b r e 1905.) 

Ouvrier. — R é g l e m e n t a t i o n d u t r a v a i l . — P a t r o n . — D é f i n i t i o n . 
C o n t r a t de t r a v a i l . — M a n d a t p r é s u m é fCass. , 2 e c h . , 10 j u i l 
l e t 1905. ) 

Une conspiration contre la vie du Sultan. ( V a r i é t é s . ) 

D R O I T A D M I N I S T R A T I F . 

Des péages et des services publics établis et exploités 

par voie de concessions de péages. 

Lorsqu'une commune accorde à un entrepreneur le 
monopole de l 'exploi tat ion d'un service d 'u t i l i té publique 
à é t a b l i r à ses frais, et qui néces s i t e l'usage du sol 
ou du sous-sol de l a voie publique, te l que l ' é c l a i r a g e 
publ ic et p r i v é par le gaz ou l ' é l ec t r i c i t é , la d i s t r ibu t ion 
d'eau potable ou de la force motr ice , l ' évacua t ion des 
eaux m é n a g è r e s par un r é s e a u d ' égou t s , quelle est la 
na tu re de la convention intervenue entre la commune 
et l ' indus t r ie l contractant ? A quelles conditions cette 
convention sera-t-elle parfaite ? 

§ I . 

- De toute é v i d e n c e , semblable convention est une con
cession, comme la qualifie l ' a r r ê t de la cour d'appel de 
Gand, du 4 j u i n 1881 (1), mais la question dont la solu
t i on offre un i n t é r ê t prat ique cons idé rab l e , est de savoir 
quel est l'objet de celte concession. 

L a jur isprudence adminis t ra t ive est fixée à cet é g a r d . 
El le proclame que les conventions de ce genre onl pour 
unique objet l'usage, pour un temps d é t e r m i n é , du sol 
ou du sous-sol de la voie publique et tombent,par consé
quent,sous l 'appl icat ion de l ' a r t . 81 de la lo i communale, 
q u i confè re au conseil communal le d r o i t d ' a r r ê t e r '-les 
conditions de location ou de fermage, et de tout autre 
usage des produits et revenus des p r o p r i é t é s et droits de 
la commune v, sous l 'approbation de la d é p u t a t i o n per
manente du conseil provincia l si la commune n'est pas 
é m a n c i p é e ou si , é t a n t é m a n c i p é e , l'acte a pour objet : 
une valeur de plus de 20,000 francs ou est conclu pour 
un terme de plus de neuf ans. 

G I R O N , dans son Traité de droit administratif, 

( 1 ) B E L G . J U D . , 1881, col. 87o\ 

2" éd i t ion , n° 995, p. 168, s 'exprime à cet é g a r d comme 
sui t : 

« Le conseil communal, d i t la l o i , a r r ê t e les condi
t ions de tou t acte par lequel i l concède l'usage des 
p r o p r i é t é s de la commune. I l l u i appart ient donc de 
r é g l e r les condit ions du cont ra t par lequel i l c o n c è d e à 
une compagnie l ' éc l a i r age au gaz de la commune et l a 
facul té d ' é t ab l i r la canalisation sous le sol de la voie 
publique. Cette concession doit ê t r e soumise à l 'appro
bation de la D é p u t a t i o n permanente lorsqu'elle a l ieu 
pour une d u r é e de plus de neuf ans. L'approbation du 
roi n'est pas requise, car les conventions de ce genre 
n'engendrent pas de droits réels de servi tude; elles ne 
donnent lieu q u ' à des obligations personnelles dont 
l ' i nexécu t ion se r é s o u t en d o m m a g e s - i n t é r ê t s (2). 

•' La r é s o l u t i o n d'un conseil communal r é g l a n t les 
conditions des abonnements à une d i s t r ibu t ion d'eau est 
é g a l e m e n t r é g i e par l ' a r t ic le S I de l a lo i communale. 
Les t r a i t é s d'abonnement ne con fè ren t aux a b o n n é s 
aucun d r o i t réel sur le sous-sol de la voie publique et, 
d'autre par t , les redevances qu'ils s'engagent à acquit ter 
sont facultatives et ne part icipent pas de la nature des 
i m p ô t s . L 'approbat ion du ro i n'est donc pas requise (Dé
cision m i n i s t é r i e l l e du 30 janvier 1867, Revue de 
l'Admin., t . X V I , p. 34) (3). 

M . W I L I Q U E T , dans son excellent Commentaire de la 
loi communale, estime à son tour que les concessions 
visées ci-dessus tombent sous l 'applicat ion de l ' a r t . 81 
de cette loi (n" 960) et, à l 'appui de son opinion, i l r ap 
pelle diverses décis ions min i s t é r i e l l e s qui ont admis cette 
doctrine et qui sont textuellement reproduites dans le 
r é q u i s i t o i r e de M . l 'avocat g é n é r a l D E R O N G É , r é q u i s i 
to i re pub l i é dans la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 1887, col . 562 
et suivantes, au sujet de l 'allaire j u g é e par la cour de 
Bruxelles, le 16 a v r i l 1S87. 

R é s u m a n t la t h è s e qu' i l défendai t , cet é m i n e n t ma
g i s t r a t d é c l a r a i t * qu'une concession a c c o r d é e pour 
é t a b l i r dans le sol des voies publiques une conduite 
des t i née à procurer l ' éc l a i r age au gaz à une a g g l o m é 
ra t ion d'babitants, constitue une affectation des voies 
p u b l i q u e s à l 'un des objets d 'u t i l i té g é n é r a l e pour lesquels 
elles sont c réées •>. 

Le s y s t è m e que nous venons d'exposer repose, selon 
nous, sur une erreur quant à l 'objet du contra t qui 
in te rv ien t entre la commune et son cocontractant : 
qu ' i l s'agisse de procurer aux habitants de l'eau potable, 
de leur fourn i r les moyens d ' é c l a i r e r leurs habitat ions 
au gaz ou à l ' é l ec t r i c i t é , ou de tout autre service ana
logue d 'u t i l i t é g é n é r a l e pour l ' ins ta l la t ion duquel l 'entre
preneur concessionnaire doi t faire usage du sous-sol de 

(-Ï) Voyez une dépêche ministérielle du 29 mars 1873 (Revue 
commun., 1879, p. 57 ) . 

(3) Cela est de toute évidence quand i l s'agit d'un service public 
exploite par la commune elle-même, mais ce n'est pas l'hypothèse 
que nous allons examiner. jTimiesi. 


